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Arrêté ministériel du 21 janvier 2014 portant nomination des membres des jurys chargés d’organiser 
à partir du 2e semestre de l’année scolaire 2013/2014 les examens en vue de l’obtention des 
certifications en langues auprès de l’Institut national des langues.

Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu la loi du 22 mai 2009 portant création a) de l’Institut national des langues; b) de la fonction de professeur de 
langue luxembourgeoise;

Vu le règlement grand-ducal du 6 juillet 1994 portant création de certificats et de diplômes attestant la compétence 
de communication en langue luxembourgeoise;

Vu le règlement grand-ducal du 20 septembre 2002 portant fixation des droits d’inscription et des indemnités 
dues aux commissions d’examen, aux experts et présidents de jurys des examens certifiant les compétences de 
communication en langues en éducation des adultes et notamment son article 3;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2014 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue allemande:

M. Marc Belche, professeur à l’Institut national des langues
Mme Simone Eischen, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Marianne Eisen, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Guy Freyling, professeur à l’Institut national des langues
Mme Jutta Hopfgartner, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Connie Huls, professeur à l’Athénée, détachée à l’Institut national des langues
Mme Regine Kröger, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Caroline Molitor, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
Mme Adelheid Navarro-Mook, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Michelle Schram, professeur de lettres à l’Institut national des langues
Mme Nadine Schumacher, professeur de lettres à l’Institut national des langues
Mme Antje Spennemann, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Yasmine Steyer, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 2. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2014 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue anglaise:

Mme Pascale Becker, professeur à l’Institut national des langues
M. Hette de Lang, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Agnes Fernando, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues
Mme Helen Gadd, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues
M. Jean-Jacques Gaubig, professeur à l’Institut national des langues
M. Ronan Healy, consultant en langues auprès de l’Institut national des langues
Mme Nadine Heintz-Charles, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. David Horner, Examinations Development Consultant, Paris
Mme Iftikhar Shabana, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues
M. Jean-Paul Junck, professeur à l’Institut national des langues
Mme Christiane Klein, professeur à l’Institut national des langues
Mme Hermine Koster, professeur à l’Institut national des langues
M. Alberto Machado, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Carol McCarthy, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues
M. Charles Napier-Kristiansson, chargé de cours au Lycée Bel-Val
M. Jean-Marc Nilles, professeur à l’Institut national des langues
M. Jean-Marc Putz, professeur à l’Institut national des langues 
M. Alexander Raymond, consultant en langues à l’Institut national des langues
Mme Romaine Schmit, professeur au LTECG
Mme Fiona Templeman-Wykes, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Charles Thoss, professeur à l’Institut national des langues 
Mme Bridget van Leuven, consultante en langues à l’Institut national des langues
Dr Alexandra Vella, consultante en langues à l’Institut national des langues 
M. Romain Wagener, professeur au Lycée Technique d’Ettelbruck
M. Simon Walker, chargé de cours à l’Institut national des langues
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M. Philip Whiston, chargé de cours à l’Institut national des langues
M. Glenn Zasman, consultant en langues auprès de l’Institut national des langues
Mme Catherine Zimmer, stagiaire à l’Institut national des langues.

Art. 3. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2014 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue espagnole:

Mme Elena Gomez, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Antonio Gonzalez, chargé de cours à l’Institut national des langues
M. Rafael González Nieto, enseignant aux Institutions Européennes
Mme Lourdes Martínez, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Carme Pomar, consultante en langues auprès de l’Institut national des langues
M. José Manuel Ruiz, chargé de cours à l’Institut national des langues.

Art. 4. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2014 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue française:

Mme Marie-Jo Andrich, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
M. Vincent Arnaudies, chargé de cours au Lycée technique d’Ettelbruck
Mme Céline Audouard, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Stéphanie Bahoff, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Stéphanie Bert, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Frédérique Birck-Steckmann, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Mathilde Bloch, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. François Bockl, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Valérie Boutonnet, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Alexia Callot, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Gabrielle Cambria, professeur à l’Institut national des langues
Mme Maryse Cerruti, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Nadine Heintz-Charles, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Cathy Cheng, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Céline Dallamicaux-Bolis, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Carole De Cillia, professeur à l’Institut national des langues
Mme Sephora Ebokolo-Fitten, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Fatima El Hadad, chargée de cours à l’Institut national des langues 
Mme Adji Fall, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Cathie Ferro, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Maisy Gorza, professeur à l’Institut national des langues 
Mme Virginie Grorud, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Martine Havet-Langlet, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Marie Dominique Junger-Hoff, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Norbert Karrenbauer, professeur à l’Institut national des langues
Mme Carla Linster-Rozza, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Fanny Mangot, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Sabrina Masciocchi, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Ana Luisa Marques Pinto, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Carine Mattioni, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Stefania Mincheva, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Claire Muller, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Julie Orlik, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Alexandre Piscevic, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Sophie Roy, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Rosa Schäffer-Spitaleri, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Françoise Schmitt, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Jeannine Schmitz, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 5. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2014 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue luxembourgeoise:

M. Nicolas Als, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Pia Baatz, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Joseph Baden, formateur d’adultes stagiaire à l’Institut national des langues
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Mme Pascale Becker, professeur à l’Institut national des langues
M. Marc Belche, professeur à l’Institut national des langues
Mme Michèle Besch, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Simone Eischen, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Sabrina Espinosa, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
M. Henri Fischbach, chargé de cours à l’Institut national des langues
M. Guy Freyling, professeur à l’Institut national des langues
Mme Muriel Funck, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Angèle Gaasch, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Sandrine Heinen, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
Mme Juliette Hoffmann, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Jean-Paul Junck, professeur à l’Institut national des langues
Mme Jennifer Kaell, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Norbert Karrenbauer, professeur à l’Institut national des langues
Mme Béatrice Kayser, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Monique Kayser, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Hermine Koster, professeur à l’Institut national des langues
Mme Fabienne Kohl, formateur d’adultes stagiaire à l’Institut national des langues
Mme Danny Leyder, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Francisca Luna Garcia, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Jeannine Martin, chargée de cours à l’Institut national des langues 
Mme Myriam Mersch, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Marie-Jeanne Molitor-Nies, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Bettina Oster-Decker, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Amira Ouardalitou, chargée de cours à l’Institut national des langues 
Mme Karin Pundel, directrice p.d. de l’Institut national des langues
M. Jean-Marc Putz, professeur à l’Institut national des langues
Mme Ines Quaring, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Shari Schenten, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
M. Claude Schiltz, chargé de cours à l’Institut national des langues 
M. Eric Schmit, professeur stagiaire à l’Institut national des langues
Mme Jeannine Schmitz, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Luc Schmitz, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Michelle Schram, professeur à l’Institut national des langues
Mme Nadine Schumacher, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Yasmine Steyer, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Charles Thoss, professeur à l’Institut national des langues 
Mme Béatrice Zahlen, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 6. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2014 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue italienne:

Mme Sibilla Cuoghi, lectrice d’italien auprès de l’Université du Luxembourg
Mme Elisabetta Forlenza-Di Salvatore, chargée de cours du SFA
Mme Virginie Grorud, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Juliette Hoffmann, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Danny Leyder, chargée de cours à l’Institut national des langues
M. Francesco Neri, directeur de l’Institut Italien de Culture
Mme Luisella Piccoli-Suberni, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Paola Scagnetti, chargée de cours à l’Institut national des langues.

Art. 7. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation à partir de 2014 des examens en vue de l’obtention 
des certifications en langue portugaise:

Mme Clara Maria dos Reis Neves Santos, professeur de langue et culture portugaise au Lycée Technique 
d’Ettelbruck
M. Alberto Machado, chargé de cours à l’Institut national des langues
Mme Ana Luisa Marques Pinto, chargée de cours à l’Institut national des langues
Mme Carla Margarida Simões, enseignante de cours de langue et culture portugaise au Lycée de Garçons d’Esch-
sur-Alzette.
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Art. 8. Mme Karin Pundel, directrice p.d. de l’Institut national des langues, est nommée présidente du jury des 
examens en vue de l’obtention des certifications en langue luxembourgeoise. En cas d’empêchement, elle est remplacée 
par le membre le plus ancien en rang.

Mme Joëlle Strauser, professeur agrégé de philosophie à l’Université de Metz, est nommée présidente du jury des 
examens en vue de l’obtention des certifications en langue française, DELF-DALF.

Art. 9. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

		L  uxembourg, le 21 janvier 2014.
		  Le Ministre de l’Éducation nationale,
		  de l’Enfance et de la Jeunesse,
		  Claude Meisch

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms 
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Barbe ARBOUR née SCHEITLER, née le 19 mars 1948 à 
Luxembourg, demeurant à CDN-L7C 0B2 Caledon-East/Ontario (Canada), 6783, Patterson Sideroad, a été autorisée à 
porter les nom et prénom de ARBOUR SCHEITLER Barbe.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Gillian Teresa ARCONE née RUSSELL, née le 21 décembre 
1956 à Bury St Edmunds (Royaume-Uni), demeurant à L-5366 Munsbach, 198, rue Principale, a été autorisée à porter 
les nom et prénoms de ARCONE Gillian Teresa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Svetlana Guennadievna BARANOVA née NOVIKOVA, née le 
2 décembre 1963 à Moscou (Russie), demeurant à L-6315 Beaufort, 43, Härewiss, a été autorisée à porter les nom et 
prénom de BARANOVA Svetlana.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Forough KARLBERG née NADERI, née le 9 février 1956 à 
Téhéran (Iran), demeurant à L-2633 Senningerberg, 53, route de Trèves, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de KARLBERG Forough.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur Javiel LINARES, né le 12 janvier 1974 à Ettelbruck, demeurant 
à L-3354 Leudelange, 2A, rue de la Forêt, a été autorisé à porter les nom et prénom de LINARES CARTA Javier.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur Daniel José LOPES BRANDÃO FAIL, né le 31 août 1987 à 
Mogofores/Anadia (Portugal), demeurant à L-7233 Bereldange, 24, Cité Grand-Duc Jean, a été autorisé à porter les 
nom et prénoms de LOPES BRANDAO Daniel José.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur João Pedro LOPES RODRIGUES, né le 14 mars 1971 à Pombal 
(Portugal), demeurant à L-4261 Esch-sur-Alzette, 13, Neiduerf, a été autorisé à porter les nom et prénoms de LOPES 
Pedro João.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Isabel Fernanda LOUZADA BASTOS, née le 6 octobre 1967 à 
Eiras/Coimbra (Portugal), demeurant à L-6917 Roodt-sur-Syre, 16, op der Haard, a été autorisée à porter les nom et 
prénom de BASTOS Isabelle.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur Dmitri MALJUTIN, né le 22 décembre 1992 à Wolgograd 
(Russie), demeurant à L-7766 Bissen, 40, route de Colmar, a été autorisé à porter les nom et prénom de MALYUTIN 
Dmitry.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Evgenia Petrovna MARTORANA née RACHKO, née le 27 mai 
1982 à Volgodonsk (Russie), demeurant à L-9659 Fond de Heiderscheid, 9, am Gronn, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de MARTORANA Evgenia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Eva MOKROŠOVÁ, née le 29 mai 1971 à Ostrava (République 
tchèque), demeurant à L-3918 Mondercange, 23, rue d’Ehlerange, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
MOKROSOVA Eva.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Ursula Maria MULLER née RÜSCHEN, née le 6 août 1960 à 
Mannheim (Allemagne), demeurant à L-7338 Heisdorf, 3, rue des Vergers, a été autorisée à porter les nom et prénoms 
de MULLER RÜSCHEN Ursula Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Elisabeth NUNEZ FRANCISCO, née le 26 avril 1972 à 
Luxembourg, demeurant à L-6931 Mensdorf, 2B, rue de Beyren, a été autorisée à porter les nom et prénom de NUÑEZ 
Elisabeth.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Maria del Rosario NUÑEZ FRANCISCO, née le 28 janvier 
1968 à La Seu d’Urgell/Lleida-Lerida (Espagne), demeurant à L-6931 Mensdorf, 30, a Gaessen, a été autorisée à porter 
les nom et prénom de NUÑEZ Rosy.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Mirela RAMDEDOVIÆ, née le 28 novembre 1989 à Berane 
(Monténégro), demeurant à L-3730 Rumelange, 78, Grand-rue, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
RAMDEDOVIC Mirela.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur Jorge Miguel RIBEIRO DE OLIVEIRA, né le 27 janvier 1977 
à Luxembourg, demeurant à L-3321 Berchem, 30, rue de la Montée, a été autorisé à porter les nom et prénoms de 
DE OLIVEIRA Jorge Miguel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur Nilton Damazo RIBEIRO DOS SANTOS, né le 27 mai 1978 à 
Luxembourg, demeurant à L-3771 Tétange, 37B, rue de la Gare, a été autorisé à porter les nom et prénoms de DOS 
SANTOS Nilton Damazo.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Monica RIBUSTINI, née le 17 janvier 1963 à Roma (Italie), 
demeurant à I-00152 Roma (Italie), 27, via Raffaele Paolucci, a été autorisée à porter les nom et prénom de RIBUSTINI 
Monique.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur Brian Neville ROUSE, né le 10 janvier 1952 à Mirfield 
(Royaume-Uni), demeurant à L-5364 Schrassig, 4, beim Fuussebur, a été autorisé à porter les nom et prénoms de 
ROUSE Bryan Neville.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Hajrija TALEVIÆ née ZVEROTIÆ, née le 15 mars 1973 à Vrsevo/
Berane (Monténégro), demeurant à L-4450 Belvaux, 134, route d’Esch, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
TALEVIÆ Hajrija.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur José Fernando TEIXEIRA DA FONSECA, né le 27 mars 1973 
à Cumeeira/Santa Marta de Penaguião (Portugal), demeurant à L-4405 Soleuvre, 4, rue Pierre Neiertz, a été autorisé à 
porter les nom et prénom de FONSECA Fernand.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur Bernhard THULL, né le 4 août 1938 à Troine, demeurant à 
Rosemont QC H1T 3J6 (Canada), 1-5910 27e Avenue, a été autorisé à porter les nom et prénom de THULL Bernard.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Suada TRUBLJANIN née RAMIÆ, née le 15 octobre 1970 à 
Orhanije (Turquie), demeurant à L-4393 Pontpierre, 71, Grand-rue, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
RAMIC Suada.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Meriç TURGU née MATMERİÆLİ, née le 2 février 1966 à Izmir 
(Turquie), demeurant à L-6945 Niederanven, 41, rue Laach, a été autorisée à porter les nom et prénom de TURGU 
Meric.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Monsieur Abel VIEIRA DA ROCHA, né le 14 février 1994 à Niederkorn, 
demeurant à L-4837 Rodange, 7, rue Marie-Adelaïde, a été autorisé à porter les nom et prénom de VIEIRA Abel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 13 février 2014, Madame Cãtãlina ZGUREANU, née le 6 novembre 1977 à Chisinau 
(Moldavie), demeurant à L-6255 Zittig, 1, Duerfstrooss, a été autorisée à porter les nom et prénom de ZGUREANU 
Catalina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Comité de coopération entre les professionnels dans le domaine de la lutte contre la violence. – 
Nominations. – Par arrêté ministériel du 24 janvier 2014 a été nommée

Membre effectif:
•	 Madame Pascale Millim, Attachée de Gouvernement au Ministère de la Justice, en remplacement de Madame 

Hélène Massard.

Commission technique consultative des indices des prix de la construction. – Nominations. – Par arrêté 
ministériel du 3 mars 2014, Monsieur Tom MAJERES, Conseiller économique à la Chambre des métiers, a été nommé 
membre effectif de la Commission technique consultative des indices des prix de la construction, en remplacement de 
Monsieur Nico KAUFMANN, dont il achèvera le mandat.

Par arrêté ministériel du 3 mars 2014, Monsieur Nico KAUFMANN, Conseiller technique à la Chambre des métiers, 
a été nommé membre suppléant de la Commission technique consultative des indices des prix de la construction, en 
remplacement de Monsieur Norry DONDELINGER, dont il achèvera le mandat.

Conseil supérieur de la statistique. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 3 mars 2014, Madame Joëlle 
MODERT, Attachée économique à la Chambre des métiers, a été nommée membre effectif du Conseil supérieur de la 
statistique, en remplacement de Monsieur Norry DONDELINGER, dont elle achèvera le mandat.

Par arrêté ministériel du 3 mars 2014, Monsieur Norry DONDELINGER, Directeur du département affaires 
économiques de la Chambre des métiers, a été nommé membre suppléant du Conseil supérieur de la statistique, en 
remplacement de Monsieur Marc GROSS, dont il achèvera le mandat.

Ecole supérieure du travail. – Conseil administratif. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 30 janvier 
2014, Monsieur Marcel GOEREND, secrétaire général adjoint auprès du «Lëtzebuerger Chrëschtleche Gewerkschafts-
Bond», a été nommé président du Conseil administratif de l’Ecole supérieure du travail pour un terme de 2 ans.

Ecole supérieure du travail. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 15 janvier 2014, Monsieur Jean 
HOFFMANN, Conseiller économique 1ère classe à l’Agence pour le développement de l’emploi, a été nommé directeur 
de l’Ecole supérieure du travail pour une durée de 6 ans.

Santé. – Médecine vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 25 février 2014, Madame Véra ADAM, née le 20 avril 
1988, a été autorisée à exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au Luxembourg.
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